






F4. La démarche actuelle permet-elle de prendre en considération les capacités d'agir et les ressources 

actuellement disponibles des représentants (et autres acteurs de l'eau) dans l'exercice de planification 

des ressources en eau et des milieux qui lui sont associés? 

Problème 

Qu'est-ce qui pose problème 

actuellement? 

Les ressources 

limitantes des acteurs 

sont associés aux $$ 

Le POE actuellement en cours 
prend beaucoup mieux en 
compte les capacités des 

acteurs (plus réaliste face aux 
ressources et compétences) 

Même si les représentants 

assurent des rétroactions, ils 

ne peuvent garantir les 

ressources de l'ensemble des 

membres de leur secteur 

d'activités 

Importance: ■ ■ D D 

► 

Trouver plus de 
partenaires 

financiers $$ 

programmes de 
subvention 

mieux prendre en 

considération les capacités 

des acteurs en invitant plus 

que leur représentants aux 

plus de gens devraient 
être invités aux 
rencontres de 
consultation 

Trouver 

plus de$$ 
renocntres 

Comment? moyens, outils médias, etc. 

invitation du 
représentant à son 

secteur selon le sujet 
concerté 

Rencontre 

de syndicat 

Consultation des 
secteurs d'activités pour 
établir le plan d'action 
selon les objectifs fixés 

Quand? Horizon 2 ans, horizon 5 ans, horizon 10 ans? 

2 ans pour 

travailler sur les 
actions du PDE 

Consulter plus les 
acteurs sur leur 

capacité à faire des 
actions du PDE 

[ Effort: ■■■D] 

► 

CA/TC 

la table de concertation est le lieu de 

concertation où le-s décisiollS résultant 

du processus de concertation rom 

acceptées. le principe de 

représentativité équilibrée des 

participants y e-st appliqué 

Bénéfices 

Ce que ça va apporter au 
COBARIC / à la TC 

plus de gens impliqués aux 

processus = plus de proje1:s 

e1: plus de sources de 

f.nancemems pocencielles

plus grandes 
réalisations sur 

le territoire 

meilleure 

atteinte des 

objectifs fixés 

Impact: DDLJO 



FS. Dans les rencontres de concertation, quel mode de prise de décision est privilégié (exemple 

recommandé : décisions consensuelles pour favoriser l'intégration de chaque représentant suivi d'un 

vote à forte majorité afin de renforcer la légitimité de ces décisions)? 

Problème 

Qu'est-ce qui pose problème 
actuellement? 

Globalement le mode 

de prise de décision 

convient à tous, et 

fonctionne très bien 

La majorité du 

temps = par 

consensus. 

rares cas de vote des 

acteurs plus larges 

que la TC / CA.

Dans le cadre de la MAJ 

Du PDE : si pas de 
consensus, une autre 

rencontre d'organisé 

Importance: ■ D D D 

► 

si problèmes, on 

fait plus de 

rencontres 
---+ 

accorder plus de 

temps à un sujet 

plus difficile 

Comment? moyens, outils médias, etc. 

temps 

Solution 

plus 

d'arguments en 

faveur 

Quand? Horizon 2 ans, horizon 5 ans, horizon 10 ans ? 

pas de 

moficiation à 

cours terme 

meilleure 

vulgarisation 

vulgarisation 

des enjeux 

Effort: DODO 

► 

CA/TC 

la table de concertation E'!t le lieu de 

concena:ion où les décisions résultant 

du processus de concertation sont 

acceptées. le principe de 

repré-!emativité équilibrée des 

participants y est appliqué 

Bénéfices 

Ce que ça va apporter au 
COBARIC / à la TC 

Non 

applicable 

C Impact: □□utJ] 






















